
PAI

Présentation Organisation

PRÉAPPRENTISSAGE

INTÉGRATION

Ce projet permet à des personnes en droit de
travailler d’acquérir les bases scolaires et
professionnelles nécessaires pour accéder à
un apprentissage de niveau AFP ou CFC. 

1 an 

Ressortissants d’Etats membres de l’UE ou
de l’AELE et d’Etats tiers B ou C
Personnes admises à titres provisoires (F)
Réfugiés reconnus (B)
Personnes avec protection provisoire (S)
Âgés de 15 à 35 ans
Niveau de langue : A2 à l’oral et A1 à l’écrit

PUBLIC

DURÉE

EPASC Martigny et Châteauneuf
EPCA Sion, EPTM Sion et EPIC Monthey

LIEUX DE FORMATION

Un projet de la Confédération qui implique
le canton, les organisations du monde du

travail et les entreprises formatrices.

Acquisition des compétences de base
dans le domaine professionnel
AFP ou CFC
Intégration professionnelle et autonomie
financière

OBJECTIFS

Alimentation et service
Bâtiment et construction
Commerce et vente
Santé et service communautaire
Chimie et technique

FILIÈRES DE FORMATION

3 jours / semaine

Culture générale
Langue et communication
Mathématiques
Informatique
Economie et société
Sciences et santé

Connaissances professionnelles
En fonction des professions

FORMATION EN ÉCOLES
PROFESSIONNELLE

Les candidats fréquentent l’école
professionnelle trois jours par semaine
pour y développer les compétences et les
connaissances nécessaires à la formation et
sont en stage en entreprise les deux jours
restants : 

2 jours / semaine ou 5 demi-journées pour
la chimie et la restauration

STAGE PRATIQUE EN
ENTREPRISE

Retrouvez toutes les informations sur : 

www.epasc.ch

https://www.epasc.ch/fr/section-scai-81.html


Entreprises
formatrices

Les entreprises intéressées à participer ce
projet et à transmettre leurs compétences
peuvent : 

Offrir des places de stage à raison de
deux jours par semaine

Signer un contrat de préapprentissage
avec le SFOP, le préapprenti et la
coordinatrice du PAI

Prolonger l’accompagnement vers une
formation professionnelle initiale AFP
ou CFC

Même si le stage n'est pas rémunéré, l'employeur est tenu
de couvrir le stagiaire contre les accidents.
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Rôle des
partenaires

Le SFOP, au travers de l’école professionnelle
Artisanat et Service Communautaire (EPASC) de
Martigny, organise des formations transitoires
s’adressant à des jeunes de langue étrangère,
hors scolarité obligatoire, par sa section des
classes d’accueil et d’intégration (SCAI). 

Les différentes écoles professionnelles du
canton dispensent les connaissances
professionnelles.

SERVICE DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

Le Service de l’action sociale, par son Office de
l’asile, a pour mission d’assurer l’hébergement,
l’assistance, l’accès aux soins ainsi qu’aux
mesures d’insertion et d’intégration en faveur
des populations migrantes. 
Pendant toute la durée du PAI, une personne
de contact du SAS est à disposition des
entreprises et des participants.

SERVICE DE L’ACTION
SOCIALE

Les associations professionnelles et ORTRAs
valaisannes soutiennent le projet en
facilitant le lien entre le SFOP et le monde du
travail. 

ORGANISATION DU MONDE DU
TRAVAIL

Contact et
inscription

L’inscription est à retourner au plus tard pour
la mi-août à l’adresse suivante : 

inscriptions-scai@epasc.ch 


